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Convoqué le 17 avril 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est réuni en 
mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 avril 2014 à 18h00,  sous la présidence de 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL 
 
Présents : 
 Fabien ABERT,Lorraine ACQUIER,Luc ALBERNHE,Rémi ASSIE, Guy BARRAL,Maud BODKIN,Djamel BOUMAAZ, Valérie 
BARTHAS-ORSAL, Françoise BONNET,Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD,Nancy CANAUD,Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES ,Robert COTTE,Christophe COUR,Jean-Luc COUSQUER,Perla DANAN,Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël 
DELAFOSSE,Véronique DEMON,Cédric DE SAINT JOUAN, Henri DE VERBIZIER,Jean-Marc DI RUGGIERO,Jacques 
DOMERGUE,Michèle DRAY-FITOUSSI,Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI,Julie FRECHE,Clare HART,Vincent HALUSKA,Anne-Louise HOPITAL-KNAPNOUGEL,France 
JAMET,Sonia KERANGUEVEN,Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE ,Alex LARUE,Max LEVITA,Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA,Audrey LLEDO,Henri MAILLET,Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION,Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, ,Patricia MIRALLES,Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,Fabrice PALAU, Véronique 
PEREZ,Khanthaly PHOUTTHASANG,Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON,Marie-Hélène 
SANTARELLI,Philippe SAUREL,Sauveur TORTORICI,Patrick VIGNAL ,Annie YAGUE,Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie JANNIN,Bernard TRAVIER,Dominique MARTIN-PRIVAT. 
Absents : 
 

  

 

 Commission consultative des services publics locaux 
Désignation des représentants de la Ville 

 
 

Monsieur le Maire rapporte : 
 

Créées par la loi n°2002-276 relative à la démocratie de proximité, les commissions consultatives des 
services publics locaux (CCSPL) ont pour vocation de permettre aux usagers d’obtenir des informations sur 
le fonctionnement effectif des services publics. Elles sont consultées sur certaines mesures relatives à 
l’organisation des services publics et émettent toute proposition utile en vue des adaptations qui pourraient 
apparaître nécessaire. 
 
La Commission consultative des services publics locaux de la ville de Montpellier est ainsi consultée 
préalablement à toute délégation de service public, tout projet de création de service public, en délégation de 
service public ou en régie dotée de la personnalité morale de l’autonomie financière (SPIC ou SPA).  
Conformément à l’article L1413-1 du Code général des collectivités territoriales, la Commission consultative 
des services publics locaux comprend : 
- Un Président, le Maire ou son représentant, 
- Des membres du Conseil municipal désignés sur le principe de la représentation proportionnelle, 
- Des représentants des associations locales désignés par le Conseil municipal, 
 
Suite au renouvellement du Conseil municipal, il convient de désigner les nouveaux membres de cette 
commission. 
 
Ont été élus :  
 
Représentants élus : 
- Patrick RIVAS 
- Jean-Marc DI RUGGIERO 
- Rémi ASSIE 
- Hervé MARTIN 
- Alex LARUE 
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Associations :  
- Comité de liaison des associations de personnes handicapées 
- Association Consommation Logement Cadre de vie de Montpellier 
- Confédération Générale du Logement 
- Association Consommation Nationale du Logement 
  

Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 25 avril 2014 
 

 


